
Avis aux Italiens 
du Canàdd 

---' 
Ottawa, 15. m.N.C,), La Gen-

darmerie royale du Canada a lancé, 
hier soir, un averJissement signifi
catif à tous les Italiens eta] es Alle
mands habitant le,Canada. La poli
ce fédéralè leur a enjoint de s'ins
crire sans tarder auprès des 2,700 
,'egistraires d'étrangers ennemis" 
doriTles bureaux parsèment le pays 
de la côte de l'Atlantique à celle 
du Pacifique. 

D'ailleurs la loi exige et on ne 
permettra à, personne de s'y sous
traire. que tous les individus de 
plus de 16, ans, d'origine italienne 
ou allemande, s'inscrivent auprès 
des autorités. Cela ne veut pas dire 
cependant qu'on les internera d'em
hlée dans les camps de concentra
Hon réservés aux nationaux enne
mis. Non seulement les sujets ita
liens et allemands doivent s'enregis
trer, mais encore les personnes d'ex
t1'3ctiordtalienllC ou allemand!,! dont 
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datent qu'à partir du 1er septem· 
bre 1929 soit en fait dix ans 
avant l'entrée en guerre du Canada 
l'automne dernier. Des avis en lan
gue italienne et en langueal1eman~ 
de seront affichés dans tout le Cana
da, ordonnant aUX Italiens et aux 
Allemands résidents de s'inscrira 
sans tarder. .. ..... 


